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pas _mieux imformées des défauts que la chose vendue pouvait 
avo1r , (Vente, n° 239). Voila qui est parfailement applicablei 
nolre espece : le créanoier, de méme, et par la méme raisoo 
doit s'impuler de ne s'étre pas mieux informé des défauts que~ 
chose donnée en gage pouvail avoir, c'est-a-dire, elc'esl la méme 
cbose, des charges dont elle pouvait étre grevée et sa valeur di
minuée; il doit s'imputer d'avoir ainsi manqué a une précaution 
de _l'usage et de la prudence la plus vulgaire. Qui est-ce, en etret, 
qui va préter, livrer ses fonds, ou autre chose, sur la foi d'one 
11ypotheque accordée sur des bieos dont il ne connalt et ne re
cherche ni l'élat ni la valeur? 

TESTAMENT. - Brevet. V. Minute. - Exclusion sans dí$

position. n° USO. - Minute. Remise au testateur. Dialo
gue 133 , t. 3, p. 489. - Reconnaissance. V. Enfant na
turel. - Révocalioo. Autre testament, nul comme tel, 
valable seulement comme acle notarié. Dialogue 87, t. 2, 
p. 48t. - Témoins. Domicile. Arrondissement commu
nal. Dialogue 102, t. 3, p. 90. - Temps. Nulle mention 
du temps mi l'on n'exislera plus. Dialogue 28, t. 1, p. 355. 
- Vérification d'écriture. A la charge de qui 1 Dial-Ogue 9, 
t. 1, p. 368. 

150. TESTAMENT, BXCLUSION SAl'tS DISPOSITION, EFFET, 

Une personne a pour héritiers présomptifs des ascendaol&, 
d'une part, et de l'aulre des parents collatéraui. Elle fail un 
testament, ou du moins un acle en forme testamentaire, par 
lequel, saos dire a qui elle défere sa succession, elle déclare ea 
exclure absolumeot toussesparentscollatérauL Les ascendanlS 
sont-ils par la institués ses hériliers pour le tout 1 Ont-ils droil 
a loule la succession? 

Les collatéraux, qui leur faisaieot obstacle, étant une foil 
écartés par le lestament que les exclut, les ascendants succedeal 
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aaturellement pour le toul, absolument comme si les premiers 
o'exislaient méme pas (C. Nap., a~t. 755). 

Objection. Les héritiers présomptifs onl dans leur vocation 
~ale a la succession un litre positif, qui ne peut étre anéanti 
que par un testamenl qui y soit contraire. Or, daos notre bypo
lhese, point de testament 1 point de teslamcnt, car ce n'en est 
¡,as un, qu'une simple déclaration d'exclusion telle que cellc 
dont il s'agit. Un testament, en effet, c'est une disposilion for
melle, expresse, di recte, de tout ou partie de ses biens (art. 895). 

Réponse. Un testamenl ! c'est une déclaration de derniere 
r,olonté, voluntatis nostrre 3usta sententia, ou mieux, TEsur10 11ENT1S 

de e,o quod quis fieri velit post mortem suam (Instit., etc.). 'fout acle, 
done, toute déclaralion ou expressiou qui manifeste suffisam
~ent la volonté de son auteur a ce sujet, testatw mentís, est un 
téritable testament, quels qu'cn puissent élre les termes et la 
lournure; et le législateur annonce lui-méme hautement qu'en 
r.ellc matiere, non plus, il ne s'attache pas aux mols, mais bien 
ila volonté, a l'intcntion (art. 967, 1002, 1156)¡ semper vestigia 
ooluntatis sequimur testatomm (L. 5, Code De nec. serv. hrered. 
iutit.); quum in testamento ambigue aut perperam scriptum est, be
tigne interpretari, et secundum id quod credibile est cogitatum, cre
dendum est (L. 2.t, ff. De reb. dub.); testamento condito, quanquam 
itsit O~11.ss ESTO, consequens est legata ceu fidewommissa, 1uxu vo
LUNTATEM testatoris, oportere dari ( L. 7, C. De test.) ; optimum 
181 non propriam verborum significationem scrutari, sed imprimis 
9Uid testator demonstrare voluerit (L. 18, § 3, ff, De inst. -vel inst. 

ltg. ). 
Or, et cela posé, il ne reste plus qu'a voir si un acte, une dé

claration de la nature de celle qui nous occupe, fait suffisam
ment connailre la penS(,>e, la volonlé de son aut.eur, au sujet de 
leS biens, apres sa mort. Mais qui pourrait le nierY Qui ue 
comprend tout de suite qu'exclure de sa successioo l'un ou 
plusicurs de ceux qui y sont lé.galemcnt appelés, c'est dire im
~icilemcnt, mais clairement, qu'on cnlend la fairc passcr toule 
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aux autres! Certains des hériliers présomplifs éLant cxclus il 
1 • , 

s ensmvra naturellernent, nécessairement, que les autres suc-
cé<le1·ont sculs; et c'esL done bien la aussi ce qu'entend el veut 
l'auteur de l'exclusion, car en effet, qui vult antecedens, vult et con
sequens. Et si telle est, a n'en pas douter, la volooté, l'intention 
de l'auteur d'un tel acle ou déclaration, que faul•il de plus! 
C'est un vrai testament, c'est une dísposition réelle de ses biens, 
quels que soient les mots et la tournure employés. 

Sic : 3 arrets (Bordeaux, 26 aoút 1850) ¡ Zacharire. 
Contra : Bugnet, Delvincourt, Marcadé, Mourlon. 

TIERCE-OPPOSITION. FACULTATIVE? OBLIGÉE? Dº 151. 

151. Une personne a laquelle nuit ou peut nuire un juge
menl rendu enl-re d'autres personnes, esl-elle obligée, pour en 
éviter le préj u dice, d'agir en tierce-opposiLion contre ce juge
ment? 

11 semble que non, que la question ne puisse pas meme étre 
posée, d'aprés la maxime, res ínter alios judicata aliis NEC ROCIT 

nec prodest, maxime érigée en príncipe légal par l'art. 1351 du 
Code Napoléon. Aussi dit-on que le tiers n'a que faire d'attaquer 
par tiercc-opposition ou autrement le jugement rendu entre 
d'autres, qu'il lui suffit d'un mot pour le faire tomber, si on le 
Jui oppose, qu'il n'a qu'a répondre: res inter aliosjudicaia ... .Je 
n'ai pas été partie a votrejugement .... (art. 1351). 

Cependant, voici d'un autre cóté l'art. 474 du Code de proeé· 
dure, qui semble dire ou donner a entendre que ce mode de di
fense ne suffit point, puisqu'il indique la tierce-opposition comme 
la voie a prendre, de la part du tiers non parlie au jugement, 
contre ce jugement « qui préjudicie a ses droitsl.., aussi, 
d'autres pensenl-ils que la tierce-opposition est nécessaire, for
cée, pour repousser le jugement. Mais alors, que devient le prin· 
cipe de l'art. 1351, et la maxime res judicata aliis non nocet? .. 

Et~ tous cas, et <l'abord, J'art. 47 4 du Code de procédure dil 
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qn'on peut former Lierce-opposition, et non qu'on doit la for
mer, ce qui déja en ferail une mesure toute facultative et non 
obligatoire. J'aurais tontefois fort pen de confiance dans cel ar
gument; r,es termes de l'article : , Une partie peut former tierce
opposition .... , , veulent dire sans doute, et rien de plus: une 
parLie est recevable a former tierce-0pposition .... Cherchons done 
d'autres motifs ou moyens de solulion. 

Le Code de procédure, par son art. 474, n'a certainement pas 
entendu déroger au principe fondamental, en matiere de chose 
jngée, posé dans l'art. 1351 du Code Napoléon. Or, il résulle 
clairement de ce principe que nul jugement ne peul elre opposé, 
comme ayant force ou autorité de chose jngée, a une personne 
qui n'y a élé ni partie ni légalemenl représentée. Toutes les fois 
done qu'un jugement sera opposé a pareille fin a un tiers 
,x>nr ou contre lequel il n'a pas élé rendu , nul doute que ce 
tiers ne le repousse victoriensement et tres suffisamment en 
se retrancbant, pour toute réponse, dans la disposilion de 
l'art. 1351, en disant simplement: res ínter alios judicatal Point 
done, ici, d'obligation telle quelle de reconrir a la voie de la 

tierce-opposi tion. 
Cependant, le jugement existe, en fait; et ce jngement donne 

des droits a la partie qui l'a obten u, contre celle qui a été con
damnée; et ce jugement peut, d'un moment a l'autre, étre mis 
l exécution; et celte exécution une fois faite peut devenir réel
lement préjudiciable a une tierce personne, sans que l'art. 1351 
suffise a la garantir ou préserver de ce préjudice. Etemple: B a 
fait juger contre A qu'un meuble de prix lui apparlienl et ob
tenu condamnation de le lui restituer; C, qui esl ou qui se dit 
le vrai propriétaire du meuble, apprend et le jugement et l'cxé
cution qu'en va demander B, et il a tout lieu de croire qu'une 
fois entre les mains de B, le meuble sera bientól perdn pour lui
meme, B, dissipateur, forain, étranger, etc., se proposant de 
partir au loin, d'emportcr ou de vendre le meuble, et ne présen
tantd'ailleurs aucune solvabililé ni garantie morale ni autrc, etc. 
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Que fera-t-il alors, qnc devr/\-t-il faire, pour éviter le préjudioo 
irréparable qu'amcnerail :iinsi ponr lui l'exéculion du juge
menl? S'en reposer su1· l'a,·t. 1351, serai t pour lui une res
source évidemment nulle; ce n'esl pas l'arl. 1351 qui ernpé. 
chera l'exécution du jugement et la perle qui s'cnsuivrait pour 
lui. Empecher done cette exéculion d'avoir lieu, voila ce qu'il lui 
fa11l tout d'abord, et ce qu'il doit faire, en prenant l'initiativeet 
un role actif au lieu du róle tont passif que suppose l'exception 
tirée de l'arl. 1351. Eh bien! c'est précisémeal ce qu'il fera et 
obtiendra en formant tierce-opposition au jugement, puisque 
les juges, alors, pourront snspendre l'exécution du jngemenl, 
aux termes de l'art. 478. Mais c'est aussi ce qu'il ne pourra faire 
et obtenlr que par l'en1ploi de ce moyen. La tierce-opposition est 
done nécessaire, forcée, en un Lel cas et en tous a u tres pareils, 
du moins pour le tiers qui ne veut pas s'exposer au préjudice 
qui résullerait pour lui de l'exécution du jugement. . 

Dn reste, et une fois la cause engagée par la tierce-opposition, 
vainement la parlie qui a obten u le jugement attaqué voudrail
elle s'en prévaloir contre le tiers opposant, en disant que le ju
gement la reconnail et la proclame propriétaire. C'est ici pour le 
coup que l'arl. 1321 viendrait utilement au secours du tiers op
posant, en l'autorisant a méconnaitre et repousser ce jugement 
comme rendu entre d'autres que tui, ,..es ínter alias judicata. Seu
lement, il fündra bien qn'il prouve, tui demancleur, son titrede 
propriétaire, et qu'il se trouve encore, on le suppose, dans un 
cas ou ne s'appllq ue point la regle de l'art. 2279: En fait de meu
bles, posscssion nut titre. 

U y a des jugements qui condamnent des tiers non intéressés 
dans la cause, tels que receveurs, conservateurs d'hypothéqnes, 
tiers Sc1isis, etc., a faire quelque chose qui peut devenir préjudi
ciable a un ticrs non partie au jugement: autant de cas, encore, 
ou la tierce opposition doil etre employée pour empécher l'exé
cution du jugement et ses suites. 

C'est done bien a toi·l qu'on représcnte la ticrce opposition, 

' 
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1 comme absolument inutile, en présence de l'art. 1351 du 
~e Napoléon, ou comme tonjours forcée, obligée, malgré cet 
,ticle. Nécessaire avant l'exéculion du jugement et pour empé
rJter celte exécution et le préjudice qui penl s'en suivre, elle ne 
rest plus du tout soit apres l'exéculion accomplie, soit méme 
awnt, torsqu'il ne s'agit plus que de repousser l'autorité de la 
eliose juaée qu'on prétendrait opposer au tiers comme résultant 
4u jnge;ent; alors en effet suffit completement le príncipe de 
rart. 1351 invoqué purement et simplement, je veux dire, sans 
instance en tierce opposilion. 
4 arréts (Cassation 26 avril 1852). Merlin , Boitard • Thomines--Desma
~ 

rtTRE PARÉ ou EXÉCUTOIRE. - Action en j uslice o u verte 
au créancier? Dialogue 74, t. 2, p. 318. - Délai de grAce. 
V. Payemcnt. 

TOUR D'ECHELLE. - Dude plein droitY Dialogue 119, t. 3, 
p. 336. - Prescriplion (s'acquiert-il par)? Dialogue 118, 
t. 3, p. 331. 

TUTELLE. - Enfant naturel. Pere. Mere. n° 152. - V. 
Tuteur et compte de tutelle. 

152. La mere d'un enfant naturel est-elle de droit sa lutrice? 
Oui, dit-on, attendu qu'elle est le seul parent, le seul appui 

et l'unique protecteur qu'il ait au monde (C, cassation, 20 avril 
1860). 

Raison touchante , ,et décisive, peul-etre .•. , s'il s'agissait de 
faire la loi I Mais elle est faite; et il s'agit uniquement de J'ap
pliquer si elle est claire, de l'inlerpréter si elle est obscure. 

Or, elle me parait, je l'avoue, comporter une solution tout 
opposée a celle de la Cour. 

La tutelle est toul a la fois une charge et un pouvoir; une 
charge ou fonction civile el non naturelle, munus CIVJLE (Droit 

• 
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romain), qui ne peut des lors etre imposée qn'anx personne1 

auxquelles elle l'a été, soit directement par la loi elle-meme, soit 
par pcrsonnes légalement autorisées; un pouvoir ou un droit, 
civil aussi, munus CIVILE, qui ne peut pareillement etre allribué 
ou reconnu qu'aux personnes qui l'ont re;,u de meme, soit dela 
loi, soit de personnes également autorisées a le coníérer (C. 
Nap., art. 390, 397 et suiv., 405 ets'uiv.). Ce n'est ni une charge ' 
ni un pouvoir qu'il soit permis d'établir on de supposer a son 
gré, sons prétexte d'analogie, d'identité de motifs ou de posi
tions, de convenance ou de raison naturelle, etc. 

y a-1-il done une loi qui investisse de plein droit une mere de 
la tntelle de son enfant naturel? Aucune; et de toutes les dispo. 
sitions qui créent la tutelle, la tutelle de droit, la tutelle légi
time ou légale, aucune ne s'applique ni ne pent s'appliqner iOit 
a la mere soit au pere d'un eníant naturel. L'art. 3901 11 ne 
parle évidemment que d'enfant légitime, d'époux, de mariage, 
de pere et mere légitimes. L'art. 402 ! 11 ne parle aussi que d'as
cendants légitimes, et la loi d'ailleurs nereconnait point d'ascen
dnnts aux enfants naturels (art. 756). L'art. 4051 Il dit bien qu'a 
défaut de pere et de mere, etc., il sera pourvu par un conseil de 
famille a la nominalion d'un luteur. Mais remarquons bien 
toute la suite de l'article : , Lorsqu'nn enfont mineur, dit-il, 
restera sans pére ni mere, ni tutenr élu par ses pére et mere, ni 
ascendants males, comme aussi lorsque le tuteur de l'une ou de 
l'autre des qualités ci-dessus exprimées se trouvera exclu ou el• 

cnsé, il sera pourvu, etc. , C'est done a dire qu'en parlan! ,de 
perr, de mere, d'ascendant, etc., l'article ent.end parler ~e pere 
tuteur, de mere tutrice, d'ascendant tuteur. Or, quels peres ou 
meres ou ascendants sont tnteurs, tuteurs légaux ou de plein 
droit? Les peres et meres et ascendants legitimes, seuls; c'estct 
que -i,iennent d'établir les arl . 390 et 402. Rien done a conclure, ¡ 
pour la mere naturelle, de ces termes de l'art. 40~ : lorsqu'un 
mineur restera so.ns pere ni mere, il sera pourvu a la nomma• 
tion d'un tuleu.r. 

• 
• 
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Je ne vois done point de texte de loi qui défere, meme indirec
tement, la tutelle au pere ou a la mere d'un enfünt naturel. Et 
comment, des lors, de que! droit, a que! litre lui attribuer cette 
qualité? 

Objection. La loi luí don ne bien toul ou partie de la puissance 
paternelle (art. 383, 158). 

Reponse. Si le législateur lui don ne cetle autorité, s'il a cru 
nécessaire de la lui donner par une disposition expresse el for
melle, c'est done que sans cela elle ne lui eíil point appartenu. 
Eh bien! il ne luí don ne pus de memela tutelle. Done la tutelle 
ne fui appartient poinl. 

11 n'est d'ailleurs pas difficile de comprendre la difTérence 
ainsi mise entre les pere et mere légilimes et les pere el mere 
naturels. Les premiers inspirent naturellement au législateur 
une conliance que ne sauraient mériter les seconds. L'honorable 
et sainte union des uns est un gage de moralité, de bonoe con
duite, de bons exemples et enseignements a donner aux enfünts, 
d'honnete et sage direction a leur imprimer, de honne et exacte 
administration de leurs biens, etc. L'incontinence et l'immora• 
lité des autres, qui ont demandé a un commerce illicite des en
fanls qu'ils ne devaient chercher que daos une un ion avouée par 
la religion, la morale et la loi, les fonl au contraire volontiers 
suspecter, et s'ils peuvent etre tuteurs des balards dont ils ont 
fait le triste cadeau a la société, c'est bien le moins qu'ils ne le 
deviennent que par voie de délation ou nomination, qu'apres 
examen et sérieuse délibération. 

- Mais la mere est souvent le seul appui, le seul protecteur 
de son enfant naturel 1 - Qu'elle se fasse done tout d'abord et 

. régulierernenl nommer sa tutrice; ce sera la lout a la fois son 
premier et son meilleur acle de protection; a pres Iequel tous les 
autres lui seront amplement permis, et encore plus faciles par 
conséquent, et plus síirs et plus utiles pour son enfant mineur, 
au lieu de s'en ten ir a cette tulelle, soi-disant naturelle, plus ou 
moios contestée et contestable, que )ui reconnaissent les uns, 

33 
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que le.s autres lui dénient. Loin, ainsi, que le mineur reste saos 
appui ni protecteur, il en trouvera un d'autant meilleur et plus 
Eilr, que son titre sera plus ré¡¡ulier et qu'il luí sera déféré a,ec 
choix el en connaissance de cause. Que si, au conlraire, la tutelle 
est re[usée par le coDSeil de íamille a la mere, comme incapable 
ou indigne, tant nüeux encore pour le mineur, qui alors receua 
du méme conrnil un autre tuteur, au lieu de rester, lui et ses 
biens, a la 111erci d'une mere peu intelligente, 011 peu soigneuse, 
ou peu lidele, ou peu morale, etc. 

Mémes raisons de décider en ce qui concerne le pere. 
Sic: 5 arréts; Proudhon, l\lerlin, Favard, Demolombe, Allemand, Dorao

\on, Frémin,ille, Mar,cadé, Valelte, l\icbelorl, Coin-Delisle, Aogier, Do,er-

gier, Delaporle. 
Contra : 8 arrets (Cassalion 20 nril 1850); Delvincoor\, Loi.seao, Chardoe, 

Vazeille, Zachariz, l\lagnin, Teulel, Marchand, Cadres, Bioche, Carré, l:u-
bain, 

TUTEUR. Actes. - Lésion, Rcstitution, Dialogue 1, t. 1, 
p. 13 el 38. - Nullité. Prescription, 'femps. 10 ou 30 
ans? Dialogue 106, t. 3, p. 160. 

USUFRUIT. - Caution. Dispense. Héritiers a reserve. n•tll8. 
_ /<km. Gage ou hypolheque a la pla~. Dialogue 15, t.1, 
p. 214. - Époux. Y, - Gro~es réparatiom, ou amé
liorations faites par l'usufruitier. Remboursemenn Dit

logue 20, t. t, p. 267. 

153. UsUFB.UIT, C.lUTION, DISPENSE, BBB.ITIEI\S A RÉSEB.VE. 

Une persoone a constitué un usuíruitsurses biens, ycompril, 
Jorsqu'il y a lieu, méme ceu1 composant toul ou partie de ~ 
réserve de ses descendants ou ascendants (art. 1094). Ceux-G 
peuvent-ils néanmoins et quant a leur réserve e1iger cautioll 

de l'usufruilier? 
Sans doute, en principe et en général, l'usufruitier peut étre 

dispensé de fournir caution (art. 601). Mais sans doute autSi, l 

11° 153. USUFRUIT. 515 

mon avis d11 moins, cela ne doit s'entendre qu'au sujet des 
biens dont celui qui élablit l'usuírnit pent disposer lihrement et 
absolument. Libre a lui en elfet d'e~poser ces biens a etre dété
riorés, dissipés, perdus, soit pour lui-niéme, soit pour ses héri
tiers. Mais a l'égard des biens réservés a ces derniers, dont il 
ne peut les priver ni en tout ni en partie, du moins par dispo
sitions a titre gratuit, je ne corn;ois plus ni n'admets le méme 
pouvoir de dispenser l'usuíruitier donalaire ou légataire de 
l'obligation de donner caution, puisque ce serait disposer en 
quelqne sorle de ces biens au préjudice des ayant-droit auxquels 
ils sont réservés, en les exposant ainsi a se perdre ou a se dis
siper impunément, saos retour ni compensation, en cas d'insol• 
vabilité. 

Objeclion. L'ilrl. 601 dispose géneralement et pour tous les cas 
possibles, que l'usufruilier peut etre dispensé de donner caution. 
Ce serait restreindre arhitrairemen t ce lle disposition qued'exiger 
une caulion de l'usuírnitier dispensé, sous prétexte de réserve 
ou autre. D'aillenrs, s'il y a abus ou malversation dans lajouis
sance, les héritiers trouvent une garantio suffisante dans la 
faculté de faire prononcer la cessation de l'usufruit (art. 618). 

Réponse. Cette garantie peut étre illusoire ou au moins fort 
incomplete. Les héritiers, d'abord, peuvent ne pas connaltre 
les abns el malversations de l'usufruitier. Puis, ils seront bien 
avancés d'obtenir la cessalion de l'usufrnil, alors que les biens 
auront été dilapidés, détournés, ruinés ! Et la preuve, aussi, que 
la loi ne voit poi ni 1:1 une garantie suffisante, c'est que tout en 
la donnant, par son art. 618, elle n'en dorme pas moins d'abord 
et ensemble la garantie d'un cautionnement (art. 601). 

C'esl, je crois, bien mal entendre cel art, 601, qne d'y voir 
une permissioD générale el absolue, a qui concéde un usuíruit, 
de dispenser de cautionnement celui a qui il le concede. L'objet 
direct et principal de l'article est de poser le príncipe, que tour 
usufruitier doit donner caution ; il ajoute seulement, accessoi• 
remen!, exceptionnellement , s'il n 'en est dispensé par l'acto 
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conslilulií de l'usufruil , . C'esl bien la supposer qu'il en peut 
elre ainsi dispensé; rnais ce n'esl point disposer qu'il en puisse 
elre toujours dispensé, en lous cas indislinctement. En quel cas 
done peut-il l'étre en effel, en quel cas ne peut-il pas l'élre?C'est 
ce que l'article ne décide ni n'enlend décider; el des lors, impli
cilement, mais forcément, il renvoie, pour résoudre celle ques
tion, aui: regles générales du droit commun. 

Eh bien I ces regles, si nous les inlerrogeons, nous répondenl 
ce que j'ai dit en commern;ant, savoir, que le disposanl, libre el 
maltre de füire ce qu'il veul de ses biens non réservés, peut les 
donner a usurruil comme aulremenl, sans caution ni aulre ga
ranlie; mais que pour les biens compris dans la réserve des des
crndanls ou des ascendanls, biens dont il n'a pas de méme la 
libre disposilion (art. 913,915, 1094, 920, ele.), il ne peul plus 
ac('order la méme dispense, qui aurail pour effel possible et fort 
a craindre, de réduire en définilive les héritiers réservatairesil 
une portion seulement, ou a rien méme peut~tre, de ce que la 
loi veut qu'ils aient inlact et entier, la réserve. 

Elles nous disent encore et de plus, ces regles du droit com• 
n,un, ou plutól du simple bon seos, que le propriélaire qui peul 
détrnire, perdre, donner sa chose, peut a plus forle raison, en 
auandonner la jouissance a un liers sansei:iger de tui ni caution 
ni sureté aucune; qu'il le peut d'aulaot plus 11u'il la fin méme 
de la jouissance concédée au tiers, il lui est parfailement loisi• 
ble de ne ¡ioinl lui redemander sa chose, sa propriélé, 011 de ne 
la reprendre que daos l'élal, tel que!, 011 elle peul se lrouver 
alors ¡ et de la la faculté de dispenser l'usufruit de cautioone
rnenl, dispense qui ne compromet que la forlune et les droits 
de celui qui l'accorde; de la la disposilion de l'art. 601; mais 
que rien de lout cela n'est plus vrai ni possible, ni applicable, 
au sujel de choses qui ne sonl point la propriélé du di~posaut, 
qui ne le sonl plus du rnoins d.ans le temps oti l'usuíruilier se 
¡rouve en conlact el en opposilion d'interel, non plus avec luí 
11crsonnclleme11t, mais avcc ses hériliers r~servalaires. Je m'e1-
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plique. Un homme a légué l'usufruit des biens réservés dans 
l'un des cas de l'art. 1094; cet usnfruit ne doit s'exercer et n'a 
lieu elfectivemenl qu'aprés son déces, a une époque par consé
quent 011 les biens qui en sont l'objet ne sont plus la propriété 
du testaleur, mais bien et uniquement celle des héritiers a qni 
la loi les a fait passer a tilre de réserve, el :i qui ils doivent etre 
restitués a la fir, de l'usufruit. Eh bien I done, et par cela meme 
qu'ils ne sont plus ses biens, mais ceux desdils héritiers, que 
c'est a cenx-ci el non :i lui qu'ils doivent revenir a pres l'usufrnit, 
la dispense de caulion qu'il tui a plu d'accorder a l'usufruiticr 
ne peut valoir et porler sur ces biens, pareille dispense ne 
pouvant, je le répete, s'accorder par qui que ce soit qu'au sujet 
et a propos de ses biens propres , et qu':i ses risques el périls 
personnels. Je sais bien que la volonté et le pouvoir de l'homme 
sur ses biens tui survivent en quelque sorte et régissenl les biens 
alors meme qu'ils onl cessé d'etrea lui,en cesensdu moinsqne 
c'est précisément sa volonlé qui en fait passer a d'autres la pro
priété ou la jouissance et qu'il lui appartient de régler les modes 
et conditiona de celte transmission (art. 895, 899, etc.). Mais 
toujoursest-ilquececi n'esl vrai qu'au sujet des biens autres que 
ceux réservés par la loi et déclarés indisponibles. 

En un mol, et en dcrniere analysr, la réserve des héritiers ne 
peut pas plus étre entamée ou compromise indirectement qu'elle 
ne peut l'élre directement. Done la dispense de caulion, qui la 
comprometlrait et pourrait la rédnire de fait :i une quotité de 
bien moindre que celle voulue par la loi, est nulle et sans ellct 
a l'égard de ces héritiers. 

Sic: to arréls (Orléan•, 14 jnil. 18~7); Favard, Prondhon, Marcadé, Coin
Delisle, Ponsot, Doraolon, Zacharim, Heooequio, Dalloz, Devilleneuve. 

Conlrll: 8 arréls (Dordeaux, 12 avril 1851); Massé, Delaporte. 

USURE. Cal!ANCB, CESSlON. RÉDUCTION. CBSSIONNAIRE, n° 15.f.. 

15.f.. Unecréance usuraireaétécédéea litreonéreu1 a un tiers 
de bon ne foi. Le débitenr pourra+il en demander la réduclion 
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contre le cessionnaire comme il le peut contre le cédant. 

J'aurais peine il le croire, non toutefois pour les ·motifs invo
qués par la Cour de Poitiers, dans son arrét du 2 janvier 1850. 
Al'en croire, en elTet, le cessionnaireen question n'est pas l'ayant
cause du cédant et n'est pas des lors soumis aux mémes excep
tions que lui. Mais de qui done en réalité ce cessionnaire tire
t-il et tient-il ses droits, si ce n'est du créancier son cédant? 
Causam et titulum habet ab eo; il est done réel lement son repré
sentant, son image, son ayant-cause, en uri mol, causam haben, 
ab co. 11 est, ni plus ni moins, un acquéreur: or, esl-il, en géné
ral, un acquéreur auquel ne puissenl élre opposées les excep
tions qui militent centre son vendeur? Cclui-ci a-t-il pu Jui 
transmellre plus di) droits qu'il n'en avait I11i-n1éme (arl, 2125, 
2182)? S'est-on jama is avisé de dire qt1'un acquéreur tire ses 
droits de lui-méme, de son acle, de sa position et du versement 
de ses deniers, comme la Cour de Poitiers le dit en toutes lellres 
.du cessionnaire dont nous parlons. Et ce langag¡i est-il plus 
fondé a l'égard de l'un qn'il l'égard de l'autre? Assnrément non; 
acquéreur et cessionnaire sont également aux droits du ven
deur et cédant; et, en général, il est vrai de dire: qui alterim 
Jure utitur, eodem jure uti debet. 

La Cour de Poitiers se fonda en outre sur une distinction 
qu'elle prétend devoir étre faite entre les obligations nulles de 
plein droit et celles qui s0111 seulement réductihles, comme l'esl 
celle enlachée d'usure; les premieres seules, a son avis, étant 
cédéesou transportées avec leurs vices, el non les secondes. Mais 
cette distinction est tout arbitraire et sans base Jégale; elle est 
repoussée, manifestement, par la regle de droit sus-rappelée, 
qui alterius jure utitur eodem jure uti debet, regle adoptée el con• 
lirmée par. les art. 2125 et 2182; elle l'est aussi et non moins 
par la raison et le simple bon sens. Le cessionnaire en effet est 
saisi et veut se prévaloir, de quoiY De la créance qu'avait son 
cédant et qu'il l11i a transporlée, transportée apparemmeot telle 
qu'il l'avait lui-meme, et non autrement, non meilleure, ou plus 
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imporlanle,ou plus efficace, art. 2182,etc. Commenl donc,alors, 
si celle méme créance ne valait que po11r moitié, par exemple, 
de sa valeur, au profit el dans les mains du cédant, parce qu'elle 
se trouveraitréductible pour cause d'usure, ou pour autre, pour
quoi vaudrait-elle pour la totalité dans les mains el au profit d11 
cessionnaire, ayant-cause, et reptésentanl du cédant, qui eodem 
jure uti debel ? ... 

Un autre motif est articulé par laCour: il ne,faut pas, dit-elle, 
assimllet l'usure soit a11 dol, soit a la violence, qui don ne lieu 
a la rescision de l'acle qui en est en taché; le débileur qui a donné 
Jibrement son consentement a l'acte qui l'oblige envers le cé
dant a été la cause que le cessionnaire de bonne foi, ignoranl le 
fait d'usurc, a été trompé, a pris et díl prendre cet acle pour sé
rieux el complétement obligatoire. A la bon ne heure ! Voici un 
motiísérie11x l11i-méme, fondé en raison comme en équité. 

Qu'un débiteur donl le consentement a élé stirpris par do! 011 
extorquéparviolence, ott donné parerreur, puisseopposer la nul
lité ou rescision qui en ré3ulte au cessionnaire de son créancier, 
011, pour mie11x dire, de son prélendu créancier, autant qu'it ce 
dernier lui-méme, ríen de mieux assurémenl, puisqu'il n'a ríen 
íait seiemment 011 librement qui puisse avoir trompé le tiers 
cessionnaire de la prétendue créance, ríen, par consér¡uenl, qui 
oblige sa responsabilité personnelle. Mais le débiteur qui tres 
sciemment et tres librement, sans erre11r ni dol ni violence, a 
souscrit une obligation usuraire, n'esl plus du 10111 dans la 
mémeposition; c'est bien tui en effel qui alors et par la meme, en 
se proclamant ainsi débiteur, lorsqu'il ne tenail qu'a lui de n'en 
rien íaire, de ne p:i.s le íaire au moins pour toute la somme por
tée en l'acte, a été, comme dit la Conr de Poiliers, la c1use que 
le tiers porteur ou cessionnaire de la créance a été trompé. El 
c'esl la, de sa part, une vraie raute, un quasi-délit, dont il doit 
réparation a qui se trouve en souffrir (art. 1382, 1383). Et la 
réparation doit consister tout naturellement daos le payement 
de la somme totale, sans réduction, car a sa demande en réduc-


